
Compte-rendu de la réunion du groupe « Démocratie consultative à Jonquières »

Lundi 22 mai 2023 (18h30)

Mairie de Jonquières

En présence des membres :

- Pour les habitants : Madame Anne-Claire BEAUVAIS – Messieurs Alain BROUSSE, Stéphane

CADORET, Bruno HAMART

Absents excusés : Madame Catherine GILBERT, Monsieur Laurent LINET, Monsieur LHERITIER

- Pour les élus : Madame Chantal VANDENHOLE, Messieurs Alain DENNEL, Denis LUQUIAU, Gérard

LAUNAY.

Préambule : Madame Lise Raino est remplacée par Monsieur Denis LUQUIAU suite à la démission de

cette dernière du Conseil municipal.

Madame VANDENHOLE rappelle le principe de cette commission. Il s’agit d’un groupe de travail

autour de différents thèmes. Le but de cette commission est d’informer ses membres sur la vie

communale, mais aussi recevoir toutes les propositions susceptibles de l’améliorer si le Conseil

municipal élu démocratiquement adhère à ces propositions.

Il est accordé que le groupe composé de 4 élus et de 7 habitants de la commune ne sera pas agrandi.

A noter que si un membre se désiste de la commission, il doit être remplacé.

Il est proposé que la présidence de cette commission soit assurée par une personne du groupe des

élus, et qu’un secrétaire de séance soit désigné dans le groupe les habitants. Le compte rendu sera

initié par le secrétaire et remis aux membres présent pour révision, puis transmis par le président au

maire et au conseil municipal.

Le groupe sollicite une publication de ce compte rendu sur le site Internet de la mairie.

Retour sur les points abordés lors de la précédente réunion

Sécurité

#1 Sécurité Routière.

Lors de la précédente réunion, il y a eu une mise en lumière d’infractions répétées notamment quant

aux limitations de vitesse, mais également au niveau des stops.

Le Conseil municipal propose notamment la mise en place préventive d’un signalement lumineux au

niveau de la ferme de Bouriquette. Ce dernier serait placé en avant du radar pédagogique de vitesse

déjà installé.

En effet, il paraît intéressant de prendre en considération les affluences possibles autour de la ferme

afin que cette route ne devienne pas accidentogène.



Il est rapporté également qu’un déplacement du panneau « Jonquières » est envisagé. Ce n’est pas du

ressort de la commune. Le Conseil attend un retour de l’UTD afin de déplacer le panneau avant la

ferme de M. Carluy.

#2 Secours et civisme.

Un deuxième défibrillateur a été installé au sein de la salle « Le Grand Pré ». Il est proposé de rendre

obligatoire une formation de secourisme de type PSC1 de premier niveau à l’ensemble des présidents

(ou autre membre désigné) d’associations utilisant régulièrement la salle.

La formation sera également ouverte aux membres du conseil, bénévoles des associations et plus

largement aux jonquiérois dans la limite des places disponibles.

A noter que les défibrillateurs sont simples d’utilisation. Ils sont contrôlés tous les ans.

Environnement

#3 Eau potable.

A la suite des interrogations de la dernière réunion , un retour de la part de Monsieur LUQUIAU a été

fait :

Le branchement de Jonquières dépend de Longueil Sainte Marie. Le forage se situe entre Longueill et

Chevrières. A noter que nous alimentons Rémy et qu’une liaison existe désormais entre le bois de

Plaisance et le château d’eau de Jonquières.

Il est apparu très compliqué d’avoir des informations sur les analyses de l’eau, les accès aux analyses

par village étant actuellement défaillants sur le site internet de l’ARS (Agence Régionale de Santé). Les

données évoquées ci-après et partagées lors de la réunion ont pu être récupérées sur les pages

internet de diverses mairies qui en assurent la publication (en particulier la commune de Jaux), tout

en s’assurant qu’elles soient concernées par le même forage. Il en existe deux sortes d’analyses : les

« D1 » qui sont très succinctes, et les « P2 » plus poussées. Le dernier document présenté date du 20

juin 2022 pour les analyses de type P2, et du 07 Avril 2023 pour les analyses de type D1..

La présence de Perchlorates en mars 2020 (A des taux très supérieurs à la limite) a rendu l’eau

impropre à la consommation pour les femmes enceintes, mais également pour la préparation de

biberons durant une période. Une surveillance renforcée de l’Agence Régionale de Santé (ARS) aurait

dû avoir lieu tous les 6 mois. Les analyses P2 faites depuis 2020, lorsque nous avons pu voir une

copie, confirment que les perchlorates sont en excès par rapport aux seuils préconisés.

Un manque de transparence de la part des fournisseurs d’eau ainsi que de la part de l’ARS est

suspecté et la question sera approfondie.

Vivre ensemble

#4 Communication.

Le site internet a fait apparemment peau neuve. Il apparaît compliqué de trouver certaines

informations telles que les arrêtés municipaux. Exemple concernant les travaux rue de Varanval,

aucun arrêté municipal n’est disponible sur le site.



La commission rapporte qu’il doit y avoir une amélioration de la communication en général. Le site

internet reste brouillon et des informations ne circulent pas. Il y a aussi une réflexion sur une mise en

commun du site internet avec les réseaux sociaux tel que Facebook.

La communication via le Jonquièr’infos est également mise en lumière. Il apparaît nécessaire de

revoir la forme. Certains habitants se perdent et ne lisent pas l’ensemble des pages voire aucune.

Différentes idées ont été proposées : Mise en place de visuel de simplification pour les réseaux

sociaux du Jonquièr’infos (via Canva par exemple). Utiliser les jeunes du village en bénévolat pour

redynamiser les réseaux. Une page mobile uniquement avec les dates importantes au lieu de la

dernière page du livret. Réduire certaines rubriques.

#5 Appel aux bénévoles.

Les élus ont fait un retour de 2 bénévoles qui se sont présentés.

#6 Avenir du village.

Les élus sont revenus avec les chiffres concernant la population du village : 31% des habitants ont

plus de 60 ans.

A noter que sur les 275 habitations du village, 207 logements sont des logements avec 4 pièces ou

plus.

Il y a une pression sur les communes de l’Ouest de l’ARC concernant les constructions (Jaux,

Armancourt, La Croix st Ouen…)

Participations aux diverses manifestations dans le village.

Les élus ont fait part de leur désolation quant au peu de participation aux différents événements

proposés par l’ensemble des associations mais aussi événements communaux (commémoration,

vœux, opération « Hauts de France propres »,…).

Une question est faite à la commission : Comment ramener les habitants lors des manifestations ?

Quel type de manifestation peut être suggéré ?

Aucune proposition n’est apparue au terme des discussions.

Une amélioration de la communication ainsi que des enquêtes ont été proposées.

Information sur le PLUiH

Les élus ont présenté à la commission l’historique du PLUiH. Le POS : Plan d’Occupation des Sols

datant de 1999 a permis la réalisation d’un PLUI ce dernier était basé sur le POS et suite au blocage

de l’ancien Conseil, la zone du Lainemont est exclue des zones constructibles.

Le PLUiH a permis de passer une zone dite « UB2 » la zone du Mont Clergé en une zone dite « U1 »

zone à aménager



Les terrains de cette zone regroupent 9 propriétaires différents qui sont maîtres de leur propriété.

Aucun projet n’a été étudié par le Conseil à ce jour.

Cette zone a été l’objet d’une pétition récoltant pas moins de 250 signatures. D’autre part, une

procédure judiciaire a été engagée par un habitant à l’encontre de l’ARC sur la procédure de révision

du PLUIH.

Au cours des échanges ,les membres de la commission ont en majorité souligné que la parcelle du

Lainemnt était de loin le meilleur potentiel de réserve foncière constructible pour la commune.

Il est relevé par la commission qu’il y a eu un loupé lors de la communication de cette information de

la part des élus.

En effet, les promoteurs ont pris la liberté de contacter les propriétaires directement.

Projet Kallista Energy

Kallista Energy propose des stations de recharges rapides pour les véhicules électriques. Kallista

Energy s’intéresse au site de Jonquières puisqu’il souhaite s’installer à proximité de l’autoroute.

Cette station de recharge s’installerait au niveau de l’ancienne station BP située sur la RN31, terrain

appartenant à la commune. Il est entièrement dépollué et parfaitement adaptable à ce projet.

Dans une démarche d’énergie verte, la station de recharge sera alimentée par une éolienne

implantée sur un terrain privé de la commune aux alentours. Le projet est globalement étudié par le

Conseil municipal.

A savoir que l’implantation d’une éolienne rapporterait également quelque finance à la commune.

Questions diverses

Il est convenu de faire 2 réunions par an.

Les habitants membres de la commission pourront se réunir sans les élus au sein de la mairie.

La séance a été levée à 20h30.

Secrétaire de la réunion

Anne-Claire


